
  

-  Page 1 - 

 

 

 

BBUULLLLEETTIINN    DDôôIINNFFOORRMMAATTIIOONNSS    MMUUNNIICCIIPPAALLEESS    NN°°  2266    ïï      MMAAII    22000099      ïï  

  

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

LõEDITORIAL  DU  MAIRE 

Il ne sõagit pas dõEddie, mais dõEdsel Murphy, un ing®nieur allemand et illustre inconnu. Il est 

lõauteur dõune loi g®n®rale qui porte son nom et qui comporte cinq articles : 

1. Dans toute tentative, tout ce qui peut mal tourner, tournera mal  

2. Laissées à elles-mêmes, les choses vont toujours de mal en pis  

3. Si plusieurs choses peuvent mal  tourner, celle qui tournera mal est celle qui causera le plus de 

dommage 

4. La nature se range toujours du côté du défaut caché  

5. Si tout semble aller bien, vous avez manifestement oublié quelque chose.  
 
En France, pays de la bonne bouffe , le phénomène est également connu sous le nom de « loi de la 

tartine de confiture  ». Si vous la laissez tomber par terre, elle se retrouvera toujours avec la face 

confiture  contre le sol  : surtout si cela se passe au -dessus dõune ®paisse moquette !  Mais vous la 

connaissez sûrement sous le vocable  de «  loi de lõemmé.. maximum ». 
 
Mais pourquoi vous parler de Murphy  ? Certains dõentre vous lõauront devin® : le lotissement  ! 

Voilà un projet qui aurait pu se dérouler de façon sereine et tranquille. La commune avait fait les 

démarches pour satisfaire les uns (futurs habitants), sans léser les autres (voisins immédiats). Un 

®v¯nement impr®vu, dont la cause nõest pas le sujet du pr®sent article, nous avait amen® ¨ entamer une 

proc®dure dõexpropriation. Cette derni¯re prendra du temps, nous en étions conscients.  

Lorsque nous ®tions enfin pr°ts ¨ d®poser le permis dõam®nager, certaines r¯gles du jeu avaient 

changé le projet initial. Le Schéma de Cohérence Territorial, adopté en juin 2006, nous imposait 

25% de « logements intermédiaires  ». Nous en avions déjà tenu compte, ils étaient intégrés au projet 

et nous trouvons m°me que cõest une bonne chose.  

Ce que nous nõavions pas vu venir, cõ®tait la ç Directive Hamster  è qui a emp°ch® lõop®ration de 

diagnostic arch®ologique, que nous nõattendions pas non plus, de se dérouler dans un premier temps. 

Cette derni¯re conclura, un an plus tard, que le lotissement menace deux sites n®olithiques et quõune 

« op®ration dõarch®ologie pr®ventive è sõimpose. Qui pouvait imaginer ? 

Au fait, vous ai - je dit quõen 2003 le Minist¯re de la Culture nous avait ®crit que  ç notre projet 

nõest pas situ® en zone sensible pour lõarch®ologie et quõen cons®quence, aucune prescription de 

diagnostic ne sõimpose » ? Alors, la loi de Murphy, vous nõy croyez toujours pas ? 

Vous trouverez dõautres pr®cisions sur les fouilles ¨ lõint®rieur de ces pages. 

Agréable  lecture à tous  !        Dany KARCHER 

 

 

La loi de Murphy  ! 
 
 

Yves DUCOURTIOUX 
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ü Budget  : augmentation des taxes communales é 
 

Cette année, après une discussion animée, tant en commission des finances que durant la 

séance du conseil municipal traitant du budget 2009, il a ®t® d®cid® dõaugmenter les taux 

dõimposition communaux. Ceux-ci étaient restés inchangés depuis 1990.  
 

Les taux appliqués en 2008 étaient :  

-  Taxe dõhabitation : 12,25 % - Foncier bâti  : 13,06 % - Foncier non bâti  : 49,80 %  
 

Lõaugmentation ®tant de 5%, contrairement à ce que certains pourraient penser, les taux 

appliqués en 2009 ne seront pas  : 

-  Taxe d'habitation  : 17,25 % - Foncier bâti  : 18,06 % - Foncier non bâti : 54,80 %  

Mais bien  :  

-  Taxe d'habit ation  : 12,86 %  -  Foncier bâti  : 13,71 %  -  Foncier non bâti  : 52,29 %  
 

Ce qui se traduira concr¯tement sur les avis dõimposition par les changements suivants pour 

les données concernant la commune 
 

Com m une
Synd icat de 

com m unes 

In ter-

com m unalité
Départem ent

Taxe spéciale 

d'équipement

To tal des 

co tisations

Base nette d 'im positio n 3000 3000 3000

Tau x d 'im positio n 2009 12,86% % % % %

Co tisations  2009 386

Rappel Taux d'im position 2008 12,25% % 0,713% 8,33% %

Rappel Cotisation s 2008 368 21 250

Variation  en  valeur 18   

Variation  en  pourcentage 5,00% % % % %

AVIS D 'IM PO SITIO N 

TAXES D 'HABITATIO N 

2009

DETAIL DU CALCUL DES CO TISATIO NS

  
 

Com m une
Syndicat de 

com m unes 

Inter-

com m unalité
Départem ent Région

Taxe ordures 

m énagères

Taux 2008 13,06% % 0,897% 7,59% 1,81% % % %

Taux 2009 13,71% % % % % % % %

Adresse

Base 2000

Cotisation 274

Adresse

Base 

Cotisation

C otisa tions

2008 261

2009 274

Variation  en  % 5,00%

Com m une
Syndicat de 

com m unes 

Inter-

com m unalité
Départem ent Région

Cham bre 

d 'agricu lture

Taux 2008 49,80% % 3,450% 31,71% 8,65% % % %

Taux 2009 52,29% % % % % % % %

B ase terres 

non  agrico les 2000

Base terres  

agrico les 3000

C otisa tions

2008 2490

2009 2615

Variation  en  % 5,00%

Taxe spécia le  d 'équipem ent 

Taxe spécia le  d 'équipem ent 

DETAIL DU CALCUL DES CO TISATIO NS

AVIS D 'IM PO SIT IO N 

TAXE S FO NCIÈRES  

2009
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Attention !  
 

Les calculs de variation en pourcentage sont effectués à bases constantes  : celles -ci 

sont bien ®videmment susceptibles dõaugmentation. Et donc la variation en pourcentage est 

également susceptible de modification.  

Les taux de 2008 concernant la Communauté de Communes, le Département et la Régio n 

sont mentionnés ici pour rappel  : nul doute quõils subiront aussi un petit coup de pouce. 

 

ü Le Budget Primitif de lõexercice 2009 é 
 

Le budget primitif, préparé par le Maire, prévoit les dépenses et 

les recettes de la Commune de lõann®e en cours. Le vote du budget par 

le Conseil Municipal doit intervenir avant le 31 mars. Cõest donc le 

25 mars 2009 que le Conseil Municipal de Kolbsheim, a voté le budget 

primitif de la Commune.  

 

Le tableau ci -dessous résume le budget primitif de la section de fonctionneme nt.  

 

Reports Propositions 

2 008 nouvelles

011 Charges à caractère général 145 000.00 ú     

012 Charges de personnel et frais assimilés 160 330.00 ú     

65 Autres charges de gestion courante 41 805.00 ú       

66 Charges financières (intérêts des emprunts) 29 100.00 ú       

67 Charges exceptionnelles 3 050.00 ú         

Total des dépenses réelles 379 285.00 ú     

023 Virement à la section d'investissement 125 586.00 ú    

Total des dépenses d'ordre 125 586.00 ú    

002 Résultat reporté (déficit de 2007) -  ú                  

TOTAL DES DEPENSES 504 871.00 ú  

013 Atténuation de charges (rabais, réductions, remboursements) 1 310.00 ú         

70 Produits des services, du domaine et ventes... 20 160.00 ú       

73 Impôts et taxes 253 767.00 ú     

74 Dotations et participations 116 143.00 ú     

75 Autres produits de gestion courante 27 742.00 ú       

76 Produits financiers 50.00 ú              

77 Produits exceptionnels 1 100.00 ú         

Total des recettes réelles 420 272.00 ú     

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections (travaux en régie) 10 000.00 ú      

Total des recettes d'ordre 10 000.00 ú      

002 Résultat reporté (excédent de 2007) 74 599.00 ú       

LibelléChapitres

Vue d'ensemble - Dépenses

Vue d'ensemble - Recettes

 
  

En fonctionnement, lõaugmentation globale par rapport ¨ 2008 est de 11,73 %. Cette 

®volution sõexplique surtout par lõaugmentation du taux, donc ®galement du produit des imp¹ts 

locaux. Lõaugmentation des d®penses r®elles nõest que de 3,88 %, ce qui permettra de dégager 

un supplément de 125 586, - û pour financer des travaux dõinvestissement. 
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En section dõinvestissement, les crédits votés pour un exercice peuvent être reportés 

sur lõexercice suivant lorsque lõop®ration commenc®e nõest pas termin®e. Ainsi, sur un total de 

dépenses de 247  300, - û pr®vues en 2008, 135 000, - û ont ®t® report®s sur lõexercice 2009.  

 

Le tableau ci -dessous r®sume le budget primitif de la section dõinvestissement. 

 

Reports Propositions 

2 008 nouvelles

20 Immobilisations incorporelles (études, logiciels . . .) 90 400.00 ú      33 600.00 ú       124 000.00 ú     

21 Immobilisations corporelles (Matériel, gros travaux ) 44 600.00 ú      49 300.00 ú       93 900.00 ú       

23 Immobilisations en cours 345 000.00 ú     345 000.00 ú     

Total des dépenses d'équipement 135 000.00 ú    427 900.00 ú     562 900.00 ú     

16 Emprunts et dettes assimilées 56 000.00 ú       56 000.00 ú       

Total des dépenses fonancières 56 000.00 ú       56 000.00 ú       

Total des opérations pour le compte de tiers

(travaux sur la Rue de la Liberté qui est départementale)

Total des dépenses réelles d'investissement 135 000.00 ú    490 900.00 ú     625 900.00 ú     

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 000.00 ú      10 000.00 ú      

041 Opérations patrimoniales 52 227.00 ú      52 227.00 ú      

Total des opérations d'ordre d'investissement 62 227.00 ú      62 227.00 ú      

001 Solde d'exécution négatif reporté (déficit 2007 ) 54 290.00 ú       54 290.00 ú       

TOTAL DES DEPENSES 135 000.00 ú  607 417.00 ú  742 417.00 ú  

13 Subventions d'investissement 5 000.00 ú        54 600.00 ú       59 600.00 ú       

16 Emprunts et dettes assimilées 130 000.00 ú    168 504.00 ú     298 504.00 ú     

Total des recettes d'équipement 135 000.00 ú    223 104.00 ú     358 104.00 ú     

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 51 500.00 ú       51 500.00 ú       

1068 Excédents de fonct. Capitalisés (résultat de 2007) 55 000.00 ú       55 000.00 ú       

024 Produits des cessions d'immobilisations 100 000.00 ú     100 000.00 ú     

Total des recettes financières 206 500.00 ú     206 500.00 ú     

Total des recettes réelles 135 000.00 ú    429 604.00 ú     564 604.00 ú     

021 Virement de la section de fonctionnement 125 586.00 ú    125 586.00 ú    

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales 52 227.00 ú      52 227.00 ú      

Total des recettes d'ordre 177 813.00 ú    177 813.00 ú    

001 Solde d'exécution positif reporté -  ú                 -  ú                  -  ú                 

TOTAL DES RECETTES 135 000.00 ú  607 417.00 ú  742 417.00 ú  

7 000.00 ú         

Vue d'ensemble - Dépenses

Chapitres Libellé

Vue d'ensemble - Recettes

TOTAL

7 000.00 ú         45

 

Le détail de s travaux ¨ terminer ou ¨ mettre en ïuvre comporte 14 op®rations 

consultables sur le site internet de la commune.  

 

Dans le cadre du budget primitif, le Conseil Municipal attribue également les subventions 

de fonctionnement aux associations locales, aux col lèges et écoles  fréquentés par les élèves 

domiciliés à Kolbsheim. Le détail des aides que la Commune leur apporte en 2009, et qui sont 

modulées selon les projets présentés par les bénéficiaires, est également consultable sur le 

site.   
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Le Conseil Municipal vote également le budget annexe de lotissement. Toutes les 

dépenses sont réalisées en section de fonctionnement et sont intégrées au stock existant (en 

section dõinvestissement) par un jeu dõ®critures. Lõobligation de r®aliser des fouilles 

archéologiques dont lõessentiel de la charge financi¯re est support®e par le lotisseur (la 

Commune) alourdit sensiblement les d®penses de lõop®ration qui devront °tre financ®es par la 

revente des parcelles.  

 

Les tableaux suivants constituent un résumé du budget annexe de  lotissement 2009.  

 

Reports Propositions 

2 008 nouvelles

011 Charges à caractère général 1 770 100.00 ú     

66 Charges financières (intérêts des emprunts) 100 000.00 ú        

Total des dépenses réelles 1 870 100.00 ú     

023 Virement à la section d'investissement 16.00 ú                 

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 1 408 245.00 ú     

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la section de fonct. 100 000.00 ú        

Total des dépenses d'ordre 1 508 261.00 ú     

002 Résultat reporté (déficit de 2008) -  ú                     

TOTAL DES DEPENSES 3 378 361.00 ú  

74 Dotations et participations (subv. pour fouilles arch.) 300 000.00 ú        

Total des recettes réelles 300 000.00 ú        

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 2 978 345.00 ú     

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la section de fonct. 100 000.00 ú        

Total des recettes d'ordre 3 078 345.00 ú     

002 Résultat reporté (excédent de 2008) 16.00 ú                 

TOTAL DES RECETTES 3 378 361.00 ú  

Section de fonctionnement - Dépenses (vue d'ensemble)

Section de fonctionnement - Recettes (vue d'ensemble)

LibelléChapitres

 

Reports Propositions 

2 008 nouvelles

Total des dépenses réelles d'investissement -  ú                      

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 978 345.00 ú      

041 Opérations patrimoniales -  ú                      

Total des opérations d'ordre d'investissement 2 978 345.00 ú      

001 Solde d'exécution négatif reporté (déficit 2007 ) -  ú                      

TOTAL DES DEPENSES 2 978 345.00 ú   

16 Emprunts et dettes assimilées 1 428 328.00 ú      

Total des recettes d'équipement 1 428 328.00 ú      

Total des recettes réelles 1 428 328.00 ú      

021 Virement de la section de fonctionnement 16.00 ú                  

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 408 245.00 ú      

041 Opérations patrimoniales -  ú                      

Total des recettes d'ordre 1 408 261.00 ú      

001 Solde d'exécution positif reporté 141 756.00 ú         

TOTAL DES RECETTES 2 978 345.00 ú   

 Section d'investissement - Recettes (vue d'ensemble)

Section d'investissement - Dépenses (vue d'ensemble)

Chapitres Libellé
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ü EEnntt rr ééeess  dduu  vvii ll llaaggee  ::   « La patience est l'art d'espérer  » 
 

Après la jolie (et longue) histoire de la rue de 

Hangenbieten, histoire qui avait, on nõen doute pas, 

passionné les lecteurs d u Blattel, voici le temps de vous 

en conter une autre.  

Un peu plus courte, celle -ci traite n®anmoins dõun 

sujet proche et a connu le même scénario.  

 

Il était une fois un conseil municipal qui avait 

d®cid® dõembellir les entr®es du village. Apr¯s avoir 

rassemblé les deniers nécessaires à ce projet, les 

repr®sentants de la commune sõen all¯rent par monts et par vaux frapper ¨ toutes les portes, 

en qu°te de lõartisan d®sireux de r®aliser leurs r°ves (les plus fous ?). Personne, oui personne, 

ne vint leur ouvr ir pour donner suite à leurs appels 

(désespérés  ?). Mais un jour, après de longs mois (voire 

ann®es) dõattente, alors quõils ®taient sur le point 

dõabandonner, une bonne ©me r®pondit enfin 

favorablement ¨ lõappel (dõoffres) de la commune.  

 

Et, une fois de  plus, tout est bien qui finit bien et 

vous pouvez dorénavant apprécier (ou pas selon les 

goûts de chacun) le travail réalisé aux différentes 

entrées du village.  

 

ü Schéma directeur des transports é 
 

Depuis la parution du Blattel de décembre 2008, les consul tations entre les différents 

acteurs en charge des transports collectifs sont restées stériles. La preuve en est un 

courrier daté du 23 avril 2009 adressé par le Conseil Général aux maires des communes du 

secteur Bruche -Mossig, dont voici un extrait  :  

 

« La mise en ïuvre de la ligne de rabattement 209 Duppigheim-Entzheim  aéroport est 
quant ¨ elle report®e du 6 juillet 2009 ¨ lõ®t® 2010, compte tenu des importantes adaptations 
technologiques et tarifaires entre le Réseau 67, les TER (SNCF) et le réseau urba in bus-tram.  
Au 6 juillet, la ligne sera maintenue dans sa situation actuelle jusquõ¨ la gare routi¯re des 
Hallesé » 
 

La desserte de Kolbsheim reste donc inchangée pour 1 an au moins.  
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ü 1000 v®los contre le GCO é 
 
Il est vrai que lõon nõentend pas grand-chose sur le sujet ces derniers temps, mais 

comme le dit lõadage : il faut se m®fier de lõeau qui dort é 

 

Nous attendions la publication dõun appel dõoffres pour la route et cõest un appel ¨ 

concurrence pour des études environnementales complémentaires  qui est paru. Selon quelques 

sources, lõappel ¨ concessionnaire pourrait °tre lanc® dõici la fin de lõann®e, voire lõann®e 

prochaine (après les études complémentaires  ?) et les candidats auraient un an pour répondre. 

Mais tout cela reste au conditionnel é 

 

Pour nous, il est important de faire savoir que nous existons toujours et que nous 

sommes opposés à ce projet  : les ®lections r®gionales auront lieu lõann®e prochaine et il faudra 

amener les différentes têtes de listes à prendre position, de préférence c ontre  ! 

 

Connaissez-vous le CREP (Centre de R®appropriation de lõEspace Urbain)  ? Vous avez 

sans doute déjà vu ses membres organiser des manifestations 

sympathiques ¨ v®lo quõils appellent des ç vélorutions  ». Leur prochaine 

vélorution aura pour thème le GCO et le collectif «  GCO NON MERCI » se 

joint au CREP pour cette organisation.  

Lõid®e est de faire une ç manifiesta  », un 

circuit à vélo dans Strasbourg  : symboliquement, 

le message est fort puisque cõest une association strasbourgeoise 

qui lõorganisera é 

La date et les d®tails du circuit ne sont pas connus ¨ lõheure 

où nous finalisons ce bulletin.  

La « vélorution  » pourrait se dérouler le samedi 6 juin ou le 

samedi 20 juin. Vous serez ®videmment pr®venus é 

Alors, surveillez votre boite aux lettres, rése rvez les deux samedis, nous comptons sur 

vous !  Ce nõest quõensemble et nombreux que nous gagnerons. 

 

 

 

 
 

ü Presbyt¯re é 
 

Le poste de pasteur de la paroisse protestante de Kolbsheim est vacant depuis le départ 

dõYves Parrend en septembre 2008. Dans la perspective de la venue dõun nouveau ministre du 

culte, la question se posait de savoir si le presbyt¯re ®tait encore adapt® aux besoins dõune 

famille contemporaine.  

 

Ce b©timent communal a fait lõobjet dõun ®tat des lieux en synergie avec le conseil 

presbytér al. Une alternative consistait ¨ proposer le logement de lõ®cole primaire au futur 

pasteur, puis de transformer la salle de classe actuelle en salle de réunion, une fois la nouvelle 

école livrée.  

 

@venir 
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Les deux hypoth¯ses ont ®t® soumises ¨ lõarchitecte Philippe Sigwalt, également choisi 

pour le groupe scolaire, qui a évalué le coût des projets. Les deux solutions se rapprochant 

financièrement,  il a donc été décidé de conserver au presbytère sa destination originelle.  

 

Les travaux à réaliser concernent essentie llement lõassainissement, le r®seau 

®lectrique, lõisolation, les sanitaires et le carrelage, la peinture ®tant ¨ la charge de la 

paroisse. 

 

Dans un second temps, la salle paroissiale b®n®ficiera dõun am®nagement facilitant 

lõacc¯s aux personnes ¨ mobilit® r®duite gr©ce ¨ une rampe dõacc¯s, et dõun WC accessible de 

lõext®rieur pouvant servir de toilettes publiques lors de manifestations dans le village. 

 

Pour financer ces travaux et avec lõaccord du conseil presbyt®ral, la partie basse du 

jardin du presbytèr e sera mise en vente, environ 5 ares donnant sur la rue du Château. La 

commune compte aussi sur une subvention du Conseil Général. 

 

La municipalité a assuré aux arboriculteurs, qui avaient implanté un verger -école dans 

cette partie du jardin, de leur trouv er un nouveau terrain, si possible proche de la nouvelle 

école pour initier nos futures mains vertes.  

 

ü EEccoollee  éé 
 

 
 

Le jury du concours dõarchitecture sõest r®uni le 11 mars 2009 pour d®signer lõarchitecte 

de la nouvelle école primaire parmi les trois candi dats admis à proposer une esquisse (cf. 

Blattel précédent).  

 

Pour déterminer le projet le plus adapté, un certain nombre de critères étaient fixés  : la 

fonctionnalit®, le confort dõusage, le prix et les d®lais, la d®marche de Haute Qualit® 

Environnementale é 
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Apr¯s pr®sentation de lõanalyse comparative des trois esquisses et formulation de 

diverses remarques par les membres du jury, il est proc®d® ¨ un vote. Cõest le cabinet 

« Philippe Sigwalt Architecture  » qui est retenu car son projet présente de nombre ux 

avantages sur le plan de la fonctionnalit®, de lõexposition des classes au nord et de 

lõhomog®n®it® des mat®riaux pr®vus.  

 

Il lui appartient maintenant de retravailler les plans et de finaliser le projet qui devra 

être approuvé par le Conseil Municipal  avant de passer ¨ la phase dõex®cution proprement dite. 

 

ü Lotissement «  Vogeseblick  » : finalement, cõ®tait d®j¨ habit® é 
 

Nous ne nous y attendions pas (voir éditorial), mais le diagnostic archéologique a permis 

de mettre à jour des vestiges datés du Néol ithique. Deux grandes phases dõoccupations ont 

été mises en évidences  : 

 

 La première date du Néolithique ancien (2 ème moitié du 6 ème millénaire avant J.C.). Il 

sõagit dõun petit ensemble de trois fosses avec, parmi les vestiges, de la 

céramique décorée at tribuable à la phase récente du Rubané. La 

d®couverte dõun site n®olithique ancien sur le territoire de la commune est 

inédite  : un site daté de la même période est néanmoins signalé à 

Hangenbieten.  
 

 La seconde phase dõoccupation est plus r®cente. Elle comprend 

notamment plusieurs grandes fosses dõextraction dat®es du Grossgartach 

(Néolithique moyen, 1 ère  moitié du 5 ème mill®naire avant J.C.). Il sõagit 

majoritairement de grandes fosses dõextraction plac®es de loin en loin, associ®es ¨ des 

fosses aux dimensions plus modestes. Ce sch®ma dõorganisation de lõhabitat est, semble-t -

il classique. Il a déjà été observé sur les rares sites appartenant à cette période qui ont 

fait lõobjet de fouilles extensives : Rosheim, Lingolsheim, Reichstett é 

 

La terrasse du Koc hersberg est «  densément peuplée » pendant la séquence du 

Néolithique moyen  : une quinzaine de sites est répertoriée dans un environnement proche de 

Kolbsheim. Mais il sõagit le plus souvent de d®couvertes isol®es ou de sites fouill®s sur de 

petites surfac es, comme lõinhumation d®couverte ¨ Kolbsheim au d®but du dernier si¯cle (rue 

Brûlée).  

Le site de Kolbsheim offre donc lõopportunit® de rem®dier ¨ cette situation en 

permettant de mieux caractériser les occupations du Kochersberg au cours de la 1 ère  moitié  

du 5ème millénaire, mais aussi de développer une problématique originale en relation avec 

lõ®tude des sites contemporains bien document®s de la terrasse de Lingolsheim, distants de 

moins de dix kilom¯tres ¨ vol dõoiseau. 

 

Voici de quoi réjouir les archéol ogues, mais dõinqui®ter la commune ainsi que nos 

candidats ¨ un lot. Dõune part, les travaux seront ¨ la charge du lotisseur (donc, la commune) 

et vont, math®matiquement, augmenter le prix dõacquisition des terrains. Dõautre part, nous ne 

maîtrisons pas les d®lais dõintervention pour ces fouilles : si lõestimation des travaux a ®t® 

évaluée à quatre mois, nous ne savons pas quand ils débuteront.  
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Nous venons de recevoir le «  cahier des charges scientifique  » et il faudra lancer les 

appels dõoffres, sachant que peu dõentreprises sont habilit®es ¨ mener ce type de travaux 

(3 en Alsace). Nous ne pouvons que faire part de notre désarroi aux candidats qui attendent, 

beaucoup depuis plusieurs ann®es, de sõinstaller. 

 

Des recours contre le permis dõam®nager ainsi que contre les indemnit®s dõexpropriation 

sont également en cours, mais vous comprendrez que nous ne pouvons pas en parler dans ce 

bulletin.  

 

 

 
 

 

ü AAuu  cciimmeett iièèrr ee  éé 
 

Le tri sélectif  
 

3 poubelles sont mises à disposition des familles  : une réservée exclusive ment aux 

déchets verts, une seconde pour les couronnes et gerbes (contenant fil de fer, plastique, 

mousse é) et une troisi¯me pour les cartons, papiers et plastiques. 

 

Rappel du règlement  
 

Sur les tombes, les buissons et haies doivent être taillés de façon  à ne pas dépasser 1m 

de haut.  

 

Dépose des monuments funéraires  
 

Lors du d®montage dõun monument avant une inhumation, les familles sont invit®es ¨ 

demander au marbrier dõemporter la st¯le et son entourage dans son atelier, afin de ne pas 

encombrer les all ées du cimetière. Les entreprises consentent généralement à garder 

gratuitement les monuments jusquõ¨ leur r®installation.  
 

Remarque : le fait dõentreposer un monument chez un marbrier nõoblige pas la famille ¨ 

faire réaliser les éventuelles modifications  et la réinstallation par ce dernier.  

 

Que dõeaué ! Que dõeaué ! 
 

Une consommation excessive dõeau (multipli®e par 20) a ®t® constat®e 

durant lõ®t® 2008. Le compteur, v®rifi®, est en parfait ®tat et il semble que 

lõinattention et/ou la malveillance (robinets mal ferm®s) soient  ¨ lõorigine du 

problème. Le compteur est depuis sous surveillance régulière.  

 

La municipalit® a donc d®cid® dõinstaller des robinets ¨ poussoir qui se 

coupent automatiquement  ; le débit est plus faible et il faut appuyer plusieurs f ois pour 

remplir son arrosoir  : quelques minutes dõattente é mais que sont quelques minutes face ¨ 

lõ®ternit® qui r¯gne en ce lieu ? 

 

 

CIVISME  
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ü CCaammppaaggnnee  ccaanncceerr   éé 
 

Cette année aussi, la municipalité renouvelle son appel à votre générosité en faveur de La 

Ligue contre le cancer. Elle est active sur tous les fronts  : lõaide ¨ la recherche, lõinformation, 

la pr®vention et le d®pistage, lõaide aux malades et aux proches ; ses moyens financiers 

proviennent à 88 % des dons. Le comité du Bas -Rhin compte 9 salariés et 180 bénévoles.  

 

Actuellement, La Ligue soutient lõ®tude AGRICAN, qui ®tudie les effets n®fastes des 

pesticides, notamment sur les agriculteurs.  

 

La population bas-rhinoise est la plus active quant au dépistage  des affections : 

ADEMAS (sein), EVE (utérus), AD ECA (colon). Les sp®cialistes de lõ®pid®miologie ont prouv® 

que le nombre de cas pourrait diminuer de 40 % par lõaugmentation de la pr®vention et la 

baisse des comportements à risque.  

 

Pour toutes les questions liées à la maladie un numéro Cancer  Info ser vice : 

0810 810 821. Informations également sur le site www.ligue-cancer.net . 

 

Vos dons sont un soutien précieux pour poursuivre le combat avec acharnement  ; ils 

peuvent être envoyés directement à La Ligue, Comité du Bas-Rhin, 21 Rue des Francs 

Bourgeois 67000 STRASBOURG. Vous avez aussi la possibilité de les déposer chez Elisabeth 

Stroh, qui les remettra en mains propres  ; elle les recueille également à votre domicile sur 

demande au 06 85 36 20 28 . 

 

üü  SSeemmaaiinnee  ssaannss  ppeesstt iicciiddee  éé  
 

Pour sa 4ème ann®e, la Semaine sans pesticides sõest 

déroulée du 20 au 30 mars. Conférences, ateliers potager, 

démonstrations, projections débats et même spectacles se sont 

tenus ¨ travers lõAlsace et toute la France pour d®montrer les 

risques sanitaires et environnementaux li®s ¨ lõutilisation des 

pesticides .  

 

Vous trouverez ci -après quelques conseils pour jardiner 

sans gaspillage et sans produits dangereux pour l'environnement 

et la santé.   

 

Réaliser soi - même le compost   
 

Le compost sõobtient à partir des déchets végétaux (tontes de gazon, petites branches, 

feuilles mortes et mauvaises herbes) et des restes de la cuisine, comme les épluchures de 

fruits ou de légumes. Après plusieurs semaines, voire quelques mois, le compost est prêt à 

être répa ndu sur la surface du sol. Il permet de fertiliser la terre et d'en améliorer la 

qualité.  

 

http://www.ligue-cancer.net/
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Recouvrir la terre de paillage   
 

Il est recommandé de recouvrir la terre de paillage. Une opération simple qui empêche 

les mauvaises herbes de pousser, et favoris e également la prolifération d'insectes "sains" 

pour éloigner les insectes nocifs pour les végétaux. Constitué de fumier décomposé, 

d'écorces, de feuilles mortes et de branchage découpé, le paillage doit s'étaler en surface, 

sur une terre humidifiée, notam ment au pied des arbres ou des plantes.  

 

Préférer les engrais verts aux insecticides   
 

Le purin de plantes, le fumier de cheval, les algues, le sang séché de volaille, la poudre 

d'os, la corne broyée, les cendres, le phosphate naturel, sont des engrais na turels qui 

remplacent efficacement les produits chimiques. Le purin d'ortie, par exemple, est un très 

bon engrais vert qui permet également de lutter contre les pucerons et parasites du potager. 

Les engrais naturels à base d'azote, de phosphore ou de potas se sont également de très bons 

engrais pour la croissance des plantes et des fleurs.  

 

Economiser l'eau   
 

L'eau est une ressource précieuse sur notre planète, il convient 

donc de ne pas la gaspiller. Au printemps ou en été, l'arrosage doit se 

faire à l'au be, ou au coucher du soleil, afin d'éviter l'évaporation. La 

meilleure eau du jardin est celle qui nous vient du ciel  : on pourra  donc 

récupérer l'eau de pluie dans des barriques de stockage, des récipients 

ou des cuves.  

 

Entretenir les bêtes utiles   
 

Parce qu'ils sont les ennemis des ravageurs, certains insectes et 

animaux sont très utiles au jardin. Les araignées mangent pucerons et 

moustiques, les punaises s'occupent des chenilles tandis que les crapauds 

raffolent des limaces et des larves tant redou tées des végétaux. Les vers de 

terre sont précieux  : par leurs galeries, ils permettent d'aérer et de 

rafraîchir la terre. Les abeilles et les papillons sont très 

utiles dans la fécondation des fleurs.  

Pour favoriser la présence de toutes ces petites bête s, il est proposé 

de multiplier les petits coins sauvages où la végétation est dense, 

d'aménager de petites mares, des nichoirs et des mangeoires pour les 

batraciens et les oiseaux, voire d'élever un petit muret en pierres exposé au 

soleil pour les lézards . 

 

 

Rappel : la commune sõest engag®e ¨ r®duire, voire ¨ supprimer lõutilisation des pesticides et 

insecticides. Pourquoi pas vous ? 
 

 

 


